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Organisation mondiale du tourisme

- L'Assembl';e générale,
- '

Rappelant ses résolutions 32/157 du 19 aécembre 1977 et 33/122 du
19 décembre 1978, concern~t l'Organisation mondiale du tourisme,

Prenant acte avec satisfaction du rapport intérimaire établi pâr l'Organisation
mondiale du t~urisme .comme·~uite A~l& résolution 33/122 et transmis sous -couvert
d'une note dU'SecrétaÏir'e .généraJ. ~/~

Prenant note en outre des travaux accomplis par l'Organisation mondiale du
tourisme et des mesures qu'elle a prises -dans le domaine du tourisme à cet égard,
particulièrement en ce qui concerne les activités opérationnelles pour la promotion
du tourisme, notamment en faveur des pa;ys en développement,

~econnaissant que les programmes et les activités de l'Organisation mondiale
du tourisme dans le domaine du tourisme contribuent, conformément à ses statuts 2/,
au développement économique et social dans le monde et favorisent la compréhension,
la paix et le progrès au niveau international,

Notant en outre que l'Organisation mondiale du tourisme convoquera à Manille
en septembre 1980 une Conférence mondiale du tourisme qui examinera les tendances
passées et présentes du tourisme en vue de définir les principes directeurs de
son développement, de sa planification et de sa promotion futurs et de permettre aux
Etats de formuler leurs stratEgies de développement touristique,
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, . ,1. Pl;'ie l'Organisation mondiàle du tourisme de poursui~~ ,~'es efforts pour
developper et promouvoir encore davantage le tourisme, en particulier dans les
pays en développement, grâce au renforeE'Inent de la coopération internationale,
conformément aux' objectifs 'prévus dans ses' statuts, et compte tenu du rôle crucial
et décisif qu'elle joue dans le domaine du tourisme;

2. Prie instamment les Etats de prêter dûment attention et de coopér'er aux
travaux pré~aratoires de l'Organisation mondiale du tourisme en vue de l'organi
sation de la Conférence mondiale du tourisme de 1980, et' de prévoir une représen
tation appropriée au plus haut niveau possible à cette Conférence, de façon que
celle-ci atteigne les résultats les 'plti~ positJfs, en particulier pour ce qui est
de la promotion et du renforcement du, tOm:"i9Pl~.:.dans les pays en développement, afin
que ceux ci puissent tirer une part juste et équitable des avantages résultant du
tourisme international;

3. Renouvelle, par l'intermédiaire du Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies, son invitation aux Etats Membres de l'Organisation qui ne sont
pas encore membres de l'q~ganisation mondiale du tourisme p?'ur" qu'ils" envisagent
de le devenir;

4. Prie le Secrétaire géneral de l'Organisation des Nations Unies, agissant
en càilabë~ion avec le Secrétaire géneral de l'Organisa~ion mondiale du
tourisme'~"de présenter le rapport et les tecommandàtions de la Conférence mondiale
du tourisme de 1980 à l'Assemblee générale lors de sa·trente-sixième session.
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